
Procédure pour les Municipalités pour 
suivre les demandes d’autorisation 

d’installations solaires



Communes‐municipalités‐panneaux solaires

• Introduction 
• Les lois en vigueur
• Dossier de demande d’installation
• Votre marge de manœuvre décisionnelle
• Questions‐réponses



Energie
Autonomie énergétique

Panneaux solaires



Panneau thermique
pour la production de 
chaleur

Panneau photovoltaïque pour 
la production d’électricité

Source: Energie‐environnement.ch



Source: communes suisse 2018





Flux énergétiques Clarmontais en 2014

Source: la commune de Clarmont pourrait‐elle devenir autonome en énergie 



Source: communes suisse 2018



Source: communes suisse 2018

Clarmont est proche de l’autonomie 
électrique sur une moyenne annuelle!!!



BASES LEGALES
1. LAT Loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 1979, (état 
au 1er janvier 2019) 
2. OAT Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire du 28 juin 
2000, (état au 1er mai 2019)
3. LATC Loi cantonale sur l’aménagement du territoire et les constructions du 4 
décembre 1985, (en vigueur dès le 1er janvier 2018)
4. RLATC Règlement d'application de la loi du 4 décembre 1985 sur 
l'aménagement du territoire et les constructions 
5. LVLEne Loi cantonale vaudoise du 16 mais 2006 sur l'énergie 
6. RLVLEne Règlement d’application de la loi du 16 mai 2006 sur l’énergie
7. PGA Plan généraux d’affection communal
8. RPGA Règlement communal sur le plan d’affectation



PROCEDURE POUR LES MUNICIPALITES
- Réponses aux annonce d’installation solaire ne nécessitant pas 

d’autorisation de construire
- Formulaire Annonce d’installation solaire ne nécessitant pas 

d’autorisation de construire
- Exemple de dispositions d’installations solaires

SITUATIONS PARTICULIERES
- Installations solaires sur des biens culturels ou des sites naturels  

sensibles ou protégés 
- Commission consultative pour la promotion et l'intégration de l'énergie, 

COMSOL
- Droit de recours



1.LAT, Loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 
1979  (extrait)

Art. 18a Installations solaires

1 Dans les zones à bâtir et les zones agricoles, les installations solaires 
suffisamment adaptées aux toits ne nécessitent pas d’autorisation 
selon l’art. 22, al. 1. De tels projets doivent être simplement annoncés à 
l’autorité compétente.

2 Le droit cantonal peut:

a. désigner des types déterminés de zones à bâtir où l’aspect esthétique est mineur, dans 
lesquels d’autres installations solaires peuvent aussi être dispensées d’autorisation;

b. prévoir une obligation d’autorisation dans des types précisément définis des zones à 
protéger.



2. OAT, Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire  (extraits)

Art. 32a Installations solaires dispensées d'autorisation

1 Les installations solaires sont considérées suffisamment adaptées aux toits (art. 
18a, al. 1, LAT) si les conditions suivantes sont réunies:

a. elles ne dépassent pas les pans du toit perpendiculairement de plus de 20 cm;

b.  elles ne dépassent pas du toit, vu de face et du dessus;

c.  elles sont peu réfléchissantes selon l'état des connaissances techniques;

d.  elles constituent une surface d'un seul tenant.



PROCEDURE POUR LES MUNICIPALITES

dispositions acceptables 



PROCEDURE POUR LES MUNICIPALITES

dispositions regrettables



2. OAT, Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire  (extraits)

3 Les projets dispensés d'autorisation doivent être annoncés avant 
le début des travaux à l'autorité délivrant les autorisations de 
construire ou à une autre autorité déclarée compétente pour 
recevoir les annonces par la législation cantonale. 

La législation cantonale fixe le délai dans lequel l'annonce doit 
être faite et précise quels plans et autres documents doivent y 
être joints.



Devoir d’annonce

Formulaire à disposition sur le site:

http://www.vd.ch/themes/environnem
ent/energie/permis-de-construire/ 



Devoir d’annonce



1. LAT, Loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 1979  (extraits)

Art. 18a45 Installations solaires

3 Les installations solaires sur des biens culturels ou dans des 
sites naturels d’importance cantonale ou nationale sont toujours 
soumises à une autorisation de construire. Elles ne doivent pas 
porter d’atteinte majeure à ces biens ou sites.

4 Pour le reste, l’intérêt à l’utilisation de l’énergie solaire sur des 
constructions existantes ou nouvelles l’emporte en principe sur les 
aspects esthétiques.



La commission consultative pour la 
promotion et l’intégration de l’énergie solaire 
et de l’efficacité énergétique
(art.14a LVLEne)

et 

Les simplifications administratives pour la 
pose de panneaux solaires (devoir 
d’annonce)
(art. 18 LAT et 32a, 32b OAT)



La commission consultative (art.14a LVLEne)
• Le Conseil d’Etat met en place une commission dont l'objectif est de favoriser l’usage et 

l'intégration des capteurs solaires et de l’isolation thermique  en particulier pour les 
bâtiments ou sites protégés

• A disposition des communes pour les aider dans le cadre de la pesée des intérêts lors 
de la délivrance des permis de construire relatifs aux capteurs solaires et à l'isolation 
thermique

• Rôle de conseil

• Les communes ont l'obligation de solliciter son avis avant de refuser une installation 
solaire ou un assainissement énergétique

• Constituée de sept membres désignés par le Conseil d'Etat et représentant les domaines de 
l'énergie, de l'architecture, de la protection du patrimoine, de l'aménagement du territoire de 
l'agriculture et des communes.
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La commission consultative
exemples de cas traités

Cossonay

St-Prex



Infos: Guichet cartographique cantonal www.geo.vd.ch -> 
thème patrimoine



La commission consultative (art.14a LVLEne)
Les communes peuvent adresser un dossier à la Comsol comprenant selon 
les cas un argumentaire, des plans, des photos, un éventuel bilan 
énergétique, etc…

COMSOL
Direction générale de l’environnement (DGE)
Division Support stratégique
A l’attention de Mme Noémie Reimann
Rue du Valentin 10
1014 Lausanne

Afin de faciliter la prise de décision et ne pas freiner les procédures, ne pas 
hésiter à consulter la COMSOL le plus tôt possible. La commission 
préavisera sur ces demandes et conseillera la commune sur d’éventuelles 
variantes.



SITUATIONS PARTICULIERES

Dérogations et recours (extraits)

LVLEne Art. 29 Energies renouvelables 
1 Les communes encouragent l'utilisation des énergies renouvelables Elles créent des conditions 
favorables à leur exploitation et peuvent accorder des dérogations aux règles communales à cette fin.

LVLEne Art. 40l Travaux non conformes 
1 Les communes, à défaut le département, sont en droit de faire suspendre et, le cas échéant, supprimer 
ou modifier, aux frais du propriétaire, tous travaux qui ne sont pas conformes aux prescriptions légales et 
réglementaires.

LVLEne Art. 40m     Recours 
1 La loi sur la procédure administrative est applicable aux décisions rendues en vertu de la présente loi, 
ainsi qu'aux recours contre dites décisions.

2 Le département peut recourir, dans le délai légal, contre la décision communale refusant l'autorisation 
d'implantation d'un dispositif permettant la valorisation d'une énergie  renouvelable ou d'amélioration de 
l'efficacité énergétique.  La décision de refus communale est notifiée au service en même temps qu'au 
requérant.



Autonomie des communes ?

• Statuant sur un recours déposé par la Commune vaudoise de Saint‐
Sulpice contre le projet d’un propriétaire utilisant l’énergie solaire, le 
Tribunal fédéral a tranché en faveur de la première et admis qu’une 
Commune pouvait refuser d’accepter une exception à son règlement 
sur les constructions, même motivée par des raisons écologiques.

• Pour Patrimoine Suisse, il s’agit de protéger le pittoresque des vieilles 
villes et des paysages culturels et naturels. L’association estime que la 
promotion du solaire doit être privilégiée dans les zones industrielles 
et artisanales, où le potentiel est le plus important.
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PROCEDURE POUR LES MUNICIPALITES

Le DEMANDEUR envoie à la Commune concernée le formulaire d’annonce d’installations solaires ne nécessitant pas 
d’autorisation de construire, complété et signé avec les annexes. AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX

La Commune reçoit et vérifie si le formulaire et les annexes sont complets puis:

2.Si le projet 
d’installation EST 
CONFORME à 
l’OAT 32a et n’est 
pas sur un bien ou 
un site culturel,
NI HORS ZONE A 
BATIR

Elle rend une 
décision positive et 
le retourne  validé 
au DEMANDEUR

1.Si le formulaire 
d’annonce est 
INCOMPLET, y 
compris les 
annexes

Elle le refuse et le 
retourne au 
DEMANDEUR afin 
le compléter

3.Si le projet 
d’installation 
EST CONFORME à 
l’OAT 32a, qu’il n’est 
pas sur un bien ou un 
site culturel, MAIS
HORS ZONE A BATIR, 

Elle le transmets pour 
approbation au Service 
du Développement 
Territorial (SDT), puis 
rend sa décision

4.Si le projet 
d’installation EST 
CONFORME à l’OAT 
32a, qu’il est sur un 
bien ou un site 
culturel, OU 
QUELLE A UN 
DOUTE

PC ou transmission 
pour conseil à la 
COMSOL, puis rend 
sa décision

5.Si le projet 
d’installation 
N’EST PAS 
CONFORME à 
l’OAT 32a OU n’est 
pas approuvé par 
le SDT, OU 
déconseillé par la 
COMSOL, 

Elle le refuse et le 
retourne au 
DEMANDEUR avec 
les voies de 
recours



PROCEDURE POUR LES MUNICIPALITES

Les annexes exigées au formulaire d’annonce d’installation solaire ne nécessitant pas d’autorisation de construire.

plan de situation, extrait cadastral ou 
photo aérienne (google maps, geoplanet, …)

photo du bâtiment avec dessin de la surface 
des capteurs (photomontage) ou plans 
cotés

photo ou prospectus 
des capteurs solaires



Guide Swissolar

Swissolar a édité un guide pratique avec des 
exemples:

http://www.swissolar.ch/fr/services/shop-
downloads/



merci pour votre attention



Liens utiles

• https://www.eda.admin.ch/aboutswitzerland/fr/home/wirtschaft/energie.html


